
 

    
 

 

Les salariés Safran déconsidérés 

Les négociations portant sur la politique salariale ont débuté et, alors que 

Safran se prépare à annoncer des résultats financiers exceptionnels, 
les propositions de la Direction sont très loin d’être à la hauteur. 

  

Depuis trois années, tous les salariés 
Safran subissent une baisse de leur 
niveau de vie du fait, notamment, 
des mesures salariales décorrélées 
de l’inflation. Certains voient même 
leur salaire rattrapé par le SMIC. 

Les salariés se sentent 
déconsidérés par ces propositions 
après plusieurs années d’efforts 
pesant sur leurs finances et sur leurs 
conditions de travail. 

En 2023, le programme salarial était de 5,5%. Pourtant Safran a généré 
une trésorerie de 6 milliards d’euros et une profitabilité en nette hausse. 
Pour 2024, Safran prévoit une année encore meilleure. 

 
Le groupe a donc les moyens d’appliquer, à minima, un programme salarial 
à la hauteur de celui de l’an dernier. Pour l’instant, la Direction ne partage 
pas cette ambition, au détriment de ses salariés. 

 

Afin de faire entendre raison à la Direction, l’intersyndicale 

appelle à l’arrêt des activités, une journée complète, sur 

l’ensemble des établissements du groupe le mercredi 14 février 

2024 ! A Villaroche, pas de travail, pas de télétravail, ce jour-là, 

mettez vous en grève ou par défaut, en congés ou en RTT. 
 

En complément, un rassemblement aura lieu à partir de 11h au siège 

de Safran à Paris - 2 boulevard du Général Martial Valin où se tiendra le 

même jour le Conseil d’Administration.  

Pour cela départ des bus de la gare routière à 9h15 retour à Villaroche 
pour 16h. Un sandwich et une boisson vous seront servi à midi. 

À ce jour, l’intersyndicale 
a suspendu toutes les 
Négociations Annuelles 
Obligatoires en cours dans 
l’ensemble des sociétés du 
groupe dans l’attente d’une 
évolution significative du 
niveau de cadrage des 
mesures salariales. 
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